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"FREEDOM dance ex-
pression ", école de 
danse de Port-Gentil 

située en plein centre-ville, est 
elle aussi impactée par la pan-
démie de Covid-19. Aussi, pour 
la clôture de ses activités an-
nuelles 2021, le week-end écoulé, 
la direction de l’établissement 

a-t-elle organisé un spectacle 
de fin d’année en direct sur les 
réseaux sociaux. Contrairement 
aux années précédentes où, dans 
une ambiance bon enfant, les 
élèves offraient une prestation 
en présence de leurs parents et 
amis.
En effet, explique son directeur, 
" habituellement nous prenons 
20 enfants, mais à cause de la 
pandémie nous avons enregistré 

Ecole de danse : clôture des 
activités sur fond de pandémie

Christelle NTSAME
Port-Gentil/Gabon

juste 10. Protocole sanitaire à 
l’appui, chacun s’entraînait sur 
un espace de 4 mètres carrés ". 
Sauf que les enfants n’avaient 
pas le droit de se toucher. Ce qui 
était un peu compliqué pour eux.
C’est ainsi que sur une semaine, 
par groupe de 10, cinquante en-
fants ont pu s’amuser à cette fête 
de fin d’année. Car, a dit Domi-
nique, l’objectif, conformément à 
l’ADN de l’école, était " de donner 
la joie et le sourire aux enfants " 
qui se sont vraiment ennuyés 
étant confinés.
Pendant le direct sur Facebook, 
le dispositif évènementiel (ca-
méra, lumière, techniciens ...) 
a boosté la motivation des en-
fants.. " Ils étaient souriants et en 
joie. Ils se sont imaginés comme 
étant dans une sphère ou les gens 
les regardent et ils se sont vrai-
ment exprimés. Ils ont dégagé 
toute la tristesse et l’ennui ab-
sorbés pendant le confinement. 
Ça leur a vraiment manqué ", a 
dit le directeur ravi.
Créée en 2018, l’école enseigne 
tous types de danse (tradition-
nelle, moderne, afro, classique, 
rumba, etc).

Les jeunes danseurs aux côtés de leur directeur après le 
spectacle. AU lendemain de  la 

campagne de collecte, 
pendant deux mois, des 

denrées alimentaires devant plu-
sieurs magasins de la cité, l’ONG 
SP a effectué une descente sur le 
terrain, afin de distribuer  aux 
nécesiteux les produits récoltés. 
Notamment aux pensionnaires 
du 3e âge de la cité Jean Violas, 
situé dans le deuxièeme arron-
dissement de Port-Gentil.
Une action qui a redonné le sou-
rire et apporté du réconfort aux 
bénéficiaires dont certains sont 

souvent abandonnés par leurs 
familles. 
Au terme de l’opération, Lafleur 
Wora, la présidente de l’ONG a 
remercié sa partenaire l'ONG Ta-
bitha, ainsi que toutes les bonnes 
volontés qui ont contribué à la 
réalisation de cette opération de 
collecte et de distribution des 
produits alimentaires.
Il faut dire que cette initiative 
de l'ONG Servir le Père à l'en-
droit des personnes démunies 
n'est pas la première du genre. 
D'autres œuvres de bienfaisance 
sont prévues dans le calendrier 
des activités de cette organisa-
tion.

L’ONG Servir le Père visite 
les personnes du 3e âge

Serge YACKELE-MIHINDOU
Port-Gentil/Gabon

La distribution des vivres a apporté de la joie chez les 
bénéficiaires.
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LE président de l’Associa-
tion des personnes han-
dicapées de l’Ogooué-Ma-

r i t ime  (APHOM),  Pier re 
Mandzanga Koumba, vient de 
lancer, via son compte Facebook, 
un SOS à " toute personne de 
bonne volonté " pouvant contri-
buer, de quelque manière que ce 
soit, à apporter une solution au 
rétablissement de l’électricité et 
de l’eau au siège de l’association 
qui en est privée depuis plusieurs 
mois pour cause d’impayés à la 
SEEG.
On se souvient que la mairie de 
Port-Gentil qui, depuis l’époque 
du maire Marie-Augustine 
Houangni Ambouroue, prenait 
en charge les factures SEEG du 
bâtiment abritant le siège de 

Le SOS du président de 
l’APHOM

Fidèle AFANOU EDEMBE
Port-Gentil/Gabon

l’APHOM, après s’être rendu 
compte que les locataires occu-
pant les huit box bénéficiaient 
gracieusement du courant et 
de l’eau, avait jugé qu’il fallait 
arrêter les frais et inciter chacun 
d’eux à souscrire un abonnement 
individuel. Sauf qu’une facture 
salée reste pendante à la SEEG. 
Exactement 19 112 532 francs.
Dans le noir et sans eau, le quo-
tidien des habitants des lieux est 
intenable. " Par exemple, pour 
utiliser nos toilettes, il faut trou-
ver des personnes valides qui 
veuillent bien aller nous puiser 
de l’eau dans le canal à côté ", se 
plaint Mandzanga Koumba, qui 
voit également certains locataires 
plier bagages.
Un compte SEEG à son nom, 
également suspendu, pourrait 
permettre de tenir. Ici les im-
payés sont moindres : 3 584 873 

francs. Selon lui, s’il apure 60% 
de cette dette, il pourrait réali-
menter le siège et recommencer 
à fonctionner normalement, en 

attendant de résoudre les autres 
problèmes. 
Ayant épuisé toutes les dé-
marches administratives, il 

s’est résolu à lancer cet appel 
" aux bonnes volontés ", via son 
compte Facebook. En espérant 
qu’il sera entendu.

Pierre Mandzanga Koumba, président de l’APHOM. Ph
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